
Conseil Municipal de Mende 

Séance du 15 Mai 2024 

PROCES VERBAL 

 

 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le quinze du mois de mai, le Conseil Municipal de MENDE s’est 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Laurent SUAU, 
Maire, en session ordinaire suivant convocations faites régulièrement. 
 
Mme Betty ZAMPIELLO, Conseillère Municipale, procède à l’appel. 
 
Etaient présents : Monsieur Laurent SUAU, Maire, Madame Régine BOURGADE, Monsieur 
Jean-François BERENGUEL, Madame Françoise AMARGER-BRAJON, Monsieur Vincent 
MARTIN, Madame Elizabeth MINET-TRENEULE, Monsieur François ROBIN, Madame Aurélie 
MAILLOLS, Monsieur Alain COMBES, Madame Marie PAOLI, Adjoints, Monsieur Francisco 
SILVANO, Monsieur Nicolas TROTOUIN, Madame Patricia ROUSSON, Monsieur Christophe 
LACAS, Madame Stéphanie MAURIN, Monsieur Aurélien VAN DE VOORDE, Madame Valérie 
TREMOLIERES, Madame Betty ZAMPIELLO, Monsieur Bruno PORTAL, Monsieur Karim ABED, 
Madame Emmanuelle SOULIER, Monsieur Jérémy BRINGER, Madame Michelle JACQUES, 
Conseillers Municipaux. 
 

Par procuration : Monsieur Raoul DALLE (Madame Stéphanie MAURIN), Madame Ghalia 
THAMI (Monsieur Francisco SILVANO), Monsieur Philippe TORRES (Madame Betty 
ZAMPIELLO), Madame Catherine THUIN (Madame Marie PAOLI), Monsieur Thierry JACQUES 
(Monsieur Alain COMBES), Madame Sonia NUNES VAZ (Monsieur Aurélien VAN DE VOORDE), 
Monsieur Nicolas ROUSSON (Madame Valérie TREMOLIERES), Monsieur Francis DURSAPT 
(Madame Patricia ROUSSON),  Monsieur Philippe POUGET (Monsieur Karim ABED), Madame 
Fabienne HIERLE (Madame Emmanuelle SOULIER), Conseillers Municipaux. 

 
Constatant que la majorité requise pour siéger est atteinte, Monsieur le Maire déclare la 
séance ouverte. 

Madame Régine BOURGADE, Adjointe, a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 

Assistaient également à la réunion : Mme Nathalie FRAISSE, Directrice Générale des 
Services Mutualisée Communauté de Communes Cœur de Lozère / Ville de Mende, M. 
Olivier MEYRUEIS, Directeur des Services Techniques, Mme Françoise COUDERC, Directrice 
des services à la Population, Mme Sophie VIEILLEDENT, Directrice de Cabinet, M. Jean-Luc 
PARENT, Responsable du service de l’urbanisme, M. Laurent BRAGER, Responsable du 
service finances, M. Frédéric POURCHER PORTALIER, Responsable du Service Mutualisé 
Marchés Assemblées Administration Générale. 

 
Monsieur le Maire donne ensuite lecture de l’ordre du jour qui appelle les points suivants : 
 
 Approbation du procès-verbal de la séance du 8 février 2024  

 Communication des décisions prises en vertu de la délégation de pouvoirs reçue 

1. Approbation du schéma des mobilités douces 
2. Création d’une commission locale du Site Patrimonial Remarquable (SPR) 
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3. Contrat de mise à disposition SAFER OCCITANIE et allotissement des terres à vocation 
agricole ou pastorale de la commune 

4. Contrat de mise à disposition SAFER OCCITANIE et allotissement des terres à vocation 
agricole ou pastorale de la section de Chabannes et la section de Chabrits 

5. Vente Consorts COUDERC / Commune de Mende 
6. Dissolution Etat descriptif de division parcelle AS 56 lots N° 1, 2, 3 et 4 - 30, Rue Notre Dame 
7. Vente service du Domaine – pôle de gestion du patrimoine privé à la Commune de Mende – 

parcelle AS 55 – 32 Rue Notre Dame 
8. Constat de désaffectation et déclassement du domaine public  d’une parcelle située Rue de 

la Draine - SCI STR   
9. Constat de désaffectation et déclassement du domaine public  d’une parcelle située Rue de 

la Draine - SCI DU ROND POINT   
10. Inscription et destination de coupes de bois sur les forêts communales et sectionales de la 

commune de MENDE 
11. Rétrocession de concessions funéraires pour les Sœurs Servantes du Sacré Cœur de Jésus 

(Jeanne d’Arc) 
12. Approbation  de l’avenant n°1 à la convention relative à la mise en œuvre de la tarification 

intermodale « KARTATOO » 
13. Subvention aux projets pédagogiques - exercice 2024 
14. Subvention aux écoles pour les transports - exercice 2024 
15. Attribution de subvention au titre du Budget Participatif – Mende Run and Bike 
16. Attribution de subvention au titre du Budget Participatif – Office de Commerce 
17. Attribution de subvention au titre du Budget Participatif – Lozère Autisme 
18. Attribution de subvention au titre du Budget Participatif – Derrière le Tableau 
19. Attribution de subvention au titre du Budget Participatif – Le Moustic Club 
20. Attribution de subvention au titre du Budget Participatif – Avenir Foot Lozère 

 

 
 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 08 FEVRIER 2024 

 
M. le Maire expose : 
 
Le procès-verbal de la séance du 8 février 2024 vous a été transmis par voie dématérialisée. 
Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, il sera 
proposé de l’APPROUVER. 

 
Avec 29 voix pour et 4 voix contre, le Conseil Municipal APPROUVE le Procès-verbal de la 
séance du 8 février 2024. 

 
 

COMMUNICATION DES DECISIONS PRISES EN VERTU 
DE LA DELEGATION DE POUVOIR RECUE 

 

M. le Maire expose : 
 

Les décisions prises en vertu de la délégation de pouvoir reçue, dont la liste suit, sont 
portées à la connaissance du Conseil Municipal : 
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 N° 042.24 : Arrêté autorisant le dépôt d'une demande de subvention 

auprès de la Région Occitanie et du Département de la Lozère pour l'aide au 

fonctionnement du Musée du Gévaudan - année 2024 

 
 

En réponse à M. BRINGER, Monsieur le Maire précise que les 570 000 € TTC incluent toutes 

les charges du Musée et des réserves Jean Mazel, y compris le personnel. Il ajoute que dans 

le cadre de la convention signée à la fois avec le Département de la Lozère et la Région 

Occitanie, certaines obligations incombent à la collectivité, notamment la production de 

comptes rendus et d’éléments financiers. Ces éléments sont disponibles à toute personne en 

formulant la demande. 

 

 

 N° 043.24 : Arrêté autorisant le dépôt d'une demande de subvention 

auprès de l'Etat, de la Région Occitanie et du Département 

de la Lozère pour l'opération de mise en sécurité et aménagements piétonniers au 

niveau du rond-point de Berlière 

 

 
 N° 044.24 : Arrêté modifiant l'arrêté n°19790 autorisant le dépôt 

d'une demande de subvention auprès de l'Etat et de la Région Occitanie pour la 

requalification du square du Bressal 

 

 
 N° 045.24 : Arrêté autorisant la signature pour le marché "produits 

d'entretien" (groupement de commande avec CCCL et CIAS) avec l'entreprise 

BONNET HYGIENE 

 Accord cadre à bons de commandes passé avec l’entreprise Bonnet Hygiène pour 

un montant annuel minimum : 20000 € HT / maximum : 64000 € HT 
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 N° 048.24 : Arrêté autorisant la signature d’un avenant au marché de prestations de 

services « prestations de nettoyage des locaux et de la vitrerie des bâtiments de la 

Ville de Mende » 

 Avenant n° 2 à passer avec l’entreprise ABER PROPRETE AZUR pour le lot 1 – sans 

incidence financière 

 

 N° 052.24 : Arrêté autorisant la signature du marché de prestations de services 

« mission d’assistance à maitrise d’ouvrage – programmation fonctionnelle et 

technique en vue de la désignation d’une équipe de maitrise d’œuvre pour la 

réhabilitation du théâtre de Mende » 

 Marché approuvé à passer avec le groupement d’entreprises SAS PROFILS / 

SCENOCONSEIL / ALPHA | & CO pour un montant de 39400 € HT 

 

Invité à délibérer, le Conseil Municipal, DONNE ACTE. 
 
 

URBANISME – FONCIER - ENVIRONNEMENT 
 

 

1. Approbation du schéma des mobilités douces 
Délibération n° 20307 

Mme Aurélie MAILLOLS expose : 
 
La ville a la volonté de développer les modes de déplacements doux (piétons, vélos …). 
Plusieurs difficultés sont de nature à ne pas encourager ces pratiques : pour les cyclistes, le 
réseau de pistes ou bandes cyclables est peu important faute d’avenues et d’espaces assez 
larges pour pouvoir les réaliser, le relief de moyenne montagne de la ville est difficile (mais 
l’apparition récente des vélos à assistance électrique est de nature à diminuer ce handicap), 
et le climat assez rigoureux l’hiver peut aussi rebuter certains usagers. 
Un  schéma  des  mobilités  douces de la ville de Mende a été réalisé en concertation avec les 
élus, les associations et les usagers dans le but de développer l’usage des mobilités actives 
dans la ville, avec l’aide de bureaux d’études spécialisés et du Cerema. 
 
Ce schéma répond à plusieurs objectifs : 
- Valoriser la pratique des déplacements alternatifs à la voiture pour le grand public, les 
scolaires et étudiants (desserte des pôles d’emploi, zones d’activités, écoles, collèges…) ; 
- Créer des itinéraires sécurisés, avec de la continuité entre pôle générateurs de trafics et 
avec de la signalétique dédiée 
- Mettre en place des politiques de communication et d’incitation à la pratique des modes 
doux ; 
- Réaliser un plan pluriannuel d’investissements pour les modes doux, en cohérence avec les 
objectifs des documents de planification et les différents projets d’aménagements urbains 
prévus sur le moyen et long terme. 
 
Le schéma prend en compte les différents modes de transports présents aujourd’hui dans la 
ville (VL, BUS, PL…), en tenant compte, pour la création des itinéraires doux, du trafic local et 
du trafic de transit des voiries. Il est aussi étudié pour être en compatibilité avec les moyens 
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de déplacements que la ville souhaite développer dans un futur proche : refonte du 
transport urbain TUM au 1er janvier 2025,  amélioration de l’intermodalité avec les autres 
modes de transport (bus LIO régionaux,  trains TER …) 

 
Il est donc proposé : 
 

 D’APPROUVER le schéma des mobilités douces tel qu’il vient de vous être présenté, 
 

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer l’ensemble des démarches et à signer 
l’ensemble des pièces relatives à la mise en œuvre de cette décision 

 
Monsieur Jean Clerc, Consultant et M. Olivier MEYRUEIS –DST, présentent le schéma des 
mobilités douces. 
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Monsieur le Maire remercie Monsieur Jean Clerc et Monsieur Olivier MEYRUEIS pour leur 
présentation. Le cabinet consultant (Groupement EGIS et Alice) a été aidé par l’agence 
Lozérienne de la Mobilité et le CEREMA. 
Il poursuit : « Nous sommes partis d’un constat : avec l’ouverture de la rocade Ouest, la 
circulation sur la ville a été modifiée. Il y a moins de camions sur l’avenue du 8 mai et 
l’avenue Georges Clemenceau. 
Depuis quelques années, une étude est en cours pour rendre la ville plus facile en mobilité 
douce, dont le vélo. Nous avons mis en place certaines bandes cyclables et les 
aménagements urbains sur les boulevards, par exemple, qui permettent aux personnes à 
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mobilité réduite de circuler plus facilement. L’idée c’était d’aller plus loin pour avoir quelque 
chose de plus cohérent à l’échelle de la ville et donc d’intégrer, non pas uniquement la 
mobilité douce, mais toute la circulation, notamment des véhicules légers ou lourds. Un 
nouveau chantier est donc lancé à court terme sur les bords du Lot. Ensuite, la rue 
Chanteronne sera aménagée. Nous réfléchissons aussi, comme le disait Olivier Meyrueis tout 
à l’heure, à faire des essais de circulation à sens unique sur certaines avenues pour voir les 
effets produits, tout cela en concertation avec les riverains, qui seront les premiers impactés. 
C’est un travail sur le long terme qui démarre avec ce schéma des mobilités. » 
 
M. Bruno Portal : « Bien entendu, nous sommes à 200 % pour les mobilités douce et nous 
reconnaissons le travail important qui a été accompli jusqu’à maintenant. Nous validons la 
mise en sens unique de certaines avenues afin d’apporter de la sécurité aux usagers qui 
n’utilisent pas comme moyen de locomotion la voiture. Il y a un problème que j’ai soulevé 
lors des réunions du comité consultatif citoyen, et je suis étonné que jusqu’à présent 
personne ne l’aborde alors qu’avec la RN 88 nous avons un trafic de poids-lourds qui est 
important. Dans le sens est-ouest, mettre l’avenue Foch en sens unique me semble tout à 
fait approprié pour sécuriser une piste cyclable. Par contre, c’est dans l’autre sens que le 
premier scénario ne nous convient pas. 
Pour deux raisons : premièrement, parce qu’il consiste à faire passer sept jours sur sept des 
centaines de camions devant deux établissements scolaires importants pour ensuite les faire 
monter, avenue du 8 mai, jusqu’au viaduc de Rieucros; alors ces poids-lourds vont non 
seulement générer de l’insécurité pour les scolaires, mais aussi des nuisances sonores 
importantes et de la pollution ….Sans oublier la difficulté de faire cohabiter des poids-lourds 
et des vélos, notamment dans le virage à la sortie de l’hôpital. Alors, pour toutes ces raisons, 
je maintiens notre proposition qui consiste simplement à faire passer les poids-lourds dans 
le sens ouest-est par la petite Roubeyrolle qui serait mise en sens unique, pour pouvoir 
mettre une piste cyclable, jusqu’au rond-point de la bête, tout en faisant un petit 
aménagement pour sécuriser la sortie de l’école Michel Del Castillo.  
Nous espérons Monsieur le Maire que vous allez privilégier la sécurité avant tout. Nous vous 
faisons confiance et nous allons voter favorablement pour l’ensemble du schéma. 
Dernier point, la Région vient de voter, un budget, un plan à 100 millions d’euros ; l’an 
dernier, il y en avait un à 75 millions d’euros, alors nous espérons que vous avez sollicité 
suffisamment la Région pour faire une vrai voie verte et continue le long des berges du Lot. 
Pour cela, il faudrait envisager des passerelles pour les mobilités douces qui seraient au 
niveau du pont de Berlière intéressantes pour éviter le rond-point à des vélos ; et une autre 
passerelle suspendue au niveau du parking de la Halle St Jean qui permettrait de récupérer 
la piste cyclable du jardin d’Hyper U, et cela éviterait la route du Chapitre. Il faut surtout 
penser à la sécurité, notamment les scolaires et abandonner le scénario n°1.» 
 
Monsieur le Maire : « Je ne crois pas que nous ayons dit que nous allions mettre en sens 
unique l’avenue Paulin Daudé et l’avenue du 8 mai. Cela fait partie des réflexions, nous 
avons présenté toutes les réflexions sur lesquelles nous sommes allés, mais nous n’avons 
jamais dit cela ; En tout état de cause, ce n’est pas la finalité du schéma qui a été présentée, 
ce n’est pas ce qui a été retenu. Quatre scénarios ont été proposés et au final nous vous 
proposons un scénario à court terme, principalement avec l’aménagement de la voie verte le 
long du Lot, puis après, avec d’autres aménagements et d’autres études sur le moyen ou 
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long terme, sur des mises en circulation différentes. L’avenue Foch fera peut-être partie des 
premières. 
Ensuite, je crois que nous sommes dans le bon timing. Avec les financements, l’État promet 
des financements, la Région vient de délibérer. 
Concernant les passerelles, tout le monde veut des passerelles ! Vous, vous en proposez 
deux ; il faudrait rajouter celle du multimodal et celle aussi du lycée Chaptal ; mais par 
rapport au budget de la commune … Nous avons certes des finances saines, mais tout de 
même, il y a d’autres investissements à faire, et on ne pourra pas faire des passerelles 
partout, sans parler du coût de leur entretien ensuite et leur remplacement lorsqu’elles 
deviennent obsolètes ». 
 
Monsieur Karim Abed : « Sur le schéma qui nous a été présenté aujourd’hui, je reprends un 
petit peu ce qui a été dit auparavant, c’est-à-dire qu’il faut saluer le travail qui a été fait. 
C’est un gros travail effectivement, qui a pris du temps. 
Sur le schéma des mobilités, bien entendu, je pense qu’il y a un consensus entre nous, sur la 
nécessité de le mettre en œuvre, on part d’assez loin, compte tenu des handicaps qu’on a au 
niveau de de la ville. Parallèlement aux propositions qui ont été émises, il y a quelque chose 
qui nous interpelle, alors ce n’est pas directement lié au schéma qui nous a été présenté, 
c’est que nous faisons totalement abstraction du cœur de ville. Lorsque l’on parle du schéma 
des mobilités douces, le sujet du cœur de ville historique n’est absolument pas envisagé ou 
appréhendé. Or, nous sommes certainement, sans risque de grosse erreur, le dernier chef-
lieu à ne pas avoir de cœur de ville exclusivement réservé aux piétons ; et le sujet n’est 
absolument pas abordé dans le cas de ce schéma, ce qui est quand même très surprenant. 
Alors c’est vrai que c’est un sujet très sensible pour tous les mendois, je vous l’accorde, il n’y 
a pas de souci, mais il va falloir que les gens se positionnent clairement d’une façon ou d’une 
autre sur ce sujet, sur le devenir du cœur de ville ; cela sera peut-être un thème de 
campagne pour les prochaines élections, d’ailleurs. 
Ceci dit, il nous est présenté 25 actions et on s’engage au niveau financier sur plus de deux 
millions d’euros. Ce qui nous pose problème, c’est que - alors on est pas du tout dans une 
question d’avoir confiance ou pas confiance en vous, Monsieur Laurent Suau, comme dit 
précédemment, nous ne sommes pas dans cette optique - ce qui nous pose problème, c’est 
de vous donner un chèque en blanc pour trois ans, parce que je vous rappelle que la mise en 
œuvre des actions est programmée de 2024 à 2027, et que nous serons largement au-delà 
du mandat de cette majorité municipale, et que deux millions d’euros, c’est un gros 
investissement.  
En vous donnant un blanc-seing, en étant d’accord avec vous, connaissant un petit peu, au 
bout de quatre ans, comment vous fonctionnez, Monsieur Laurent Suau, si l’on a le malheur, 
dans six mois, douze mois, de demander des correctifs, des rectificatifs, etc, vous allez, 
comme d’habitude, nous dire : « vous l’avez approuvé et vous revenez en arrière ».  
Donc nous ne l’approuverons pas du tout aujourd’hui, nous ne nous opposerons pas parce 
qu’il serait absurde de s’opposer au principe de développer les mobilités douces mais 
prudence – c’est notre règle de fonctionnement avec vous, Monsieur Laurent Suau - nous 
allons donc nous abstenir sur ce plan parce qu’il y a quand même le risque avéré, et cela sera 
ma conclusion, d’une usine à gaz que vous nous présentez aujourd’hui, où il y a beaucoup 
d’interrogations, des choix qui ne sont pas figés, d’enjeux de circulation qui peuvent avoir 
des conséquences sur la qualité de vie des mendois, donc pour toutes ces raisons, nous ne 
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vous signerons pas un chèque en blanc pour trois ans, et nous nous abstiendrons 
prudemment ». 

 
Monsieur le Maire : « Je vois que vous êtes déjà en campagne. Ce n’est que dans deux ans, 
vous avez le temps ! 
Sur le sujet du centre-ville, c’est votre positionnement, je ne suis pas étonné, c’est 
systématique depuis 2020 ; systématiquement, sur tous les sujets, vous trouvez quelque 
chose à redire. Mais en même temps, vous avez reconnu au départ le gros travail qui a été 
fait et l’intérêt de ce schéma des mobilités douces. Donc nous allons le mettre en œuvre, 
Monsieur Abed, même si vous n’êtes pas d’accord. Sur les investissements, nous allons les 
porter au fur et à mesure, en fonction, bien évidemment, des enjeux qui sont développés 
dans ce schéma et en fonction des subventions que nous allons pouvoir récupérer auprès 
des financeurs. 
L’autre enjeu qui est important, et qui a été souligné par M. Olivier Meyrueis, c’est le lien 
qu’il va y avoir à partir du 1er janvier 2025 avec le nouveau « Transport Urbain Mendois », 
peut-être changera-t-il de nom ! Nous allons donc développer des investissements et bien 
évidemment, il faut que tout cela soit en étroite relation avec l’équipement qui nous amène 
vers l’extérieur, notamment le TER ou le bus LIO ; Il y a la possibilité dans le transport Urbain 
de pouvoir voyager avec son vélo (portes bagages prévus à cet effet sur les bus) ». 
 
Mme SOULIER tient à souligner que la priorité de ce schéma devrait être la création d’une 
voie/desserte permettant aux véhicules la sortie de Ramilles sur le rond-point de l’avenue 
Alain BERTRAND ; en cas d’accident, cela pourrait permettre un désengorgement de cette 
zone. 
 
En réponse, Monsieur le Maire rappelle que ce point fait l’objet d’études depuis près de 5 
ans. La halle de Ramilles a été inaugurée en 2008. Le sujet est sur la table depuis un bon 
moment, rappelle-t-il. Il existe des contraintes liées à des propriétés privées, à la géologie, 
au terrain, aux circonstances économiques, d’espace et celles-ci doivent être respectées. 
« Ce n’est pas un sujet facile, ceci-dit, si un accident grave se produisait dans ce secteur, il y a 
la possibilité de passer par le chemin du camping. La sécurité civile, le SAMU peuvent 
accéder par cet itinéraire pour porter secours à la population. 
Je me permets de revenir sur le centre-ville : Vous dites que la population du centre-ville 
attend un centre-ville piéton, je n’en suis absolument pas convaincu : vous allez avoir 
environ 50 % des gens qui seront favorables à basculer le centre-ville exclusivement piéton, 
et la part restante qui va y être farouchement opposée, et notamment les personnes âgées. 
Il rappelle qu’un choix a été fait par Jean Jacques DELMAS,  il y a quelques années, d’un 
aménagement tel qu’il est aujourd’hui. En 2008, la rue de la République a été rouverte, avec 
une fermeture l’été. « Si vous parlez de fermer le centre-ville, le cœur de Ville, « l’œuf » 
comme disait Alain BERTRAND, il faudra aussi fermer la rue du Soubeyran, la rue d’Angiran, 
la rue Basse ; je vous laisse la paternité de votre proposition, Monsieur Abed » 

 
Après délibération, le Conseil Municipal, avec 29 voix pour et 4 abstentions, ADOPTE les 
propositions du rapporteur. 
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2. Création d’une commission locale du Site Patrimonial Remarquable 
(SPR) 

Délibération n° 20308 

 
Mme Marie PAOLI expose : 
 
La commune de Mende est dotée d’un Site Patrimonial Remarquable et envisage la création 
d’une commission locale du SPR (CLSPR). 

La commission locale est consultée au moment de la révision ou de la modification du SPR et 
assure le suivi de sa mise en œuvre après son adoption. Elle peut également proposer la 
modification ou la mise en révision du SPR. 

Conformément à l’article D 631-5 du code du patrimoine cette dernière doit être composée 
de membres de droit ainsi que de 15 personnes maximum désignées (1/3 de représentants 
d’élus désignés par le conseil municipal, 1/3 de représentants d’association ayant pour objet 
la protection, la promotion ou la mise en valeur du patrimoine, 1/3 de personnalités 
qualifiées). 
 
Considérant que la loi relative à la Liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine, 
dite loi LCAP, du 7 juillet 2016 institue les Sites patrimoniaux remarquables, 
 
Considérant que l’article D. 631-5 du code du patrimoine fixe les membres de droit de la 
nouvelle commission locale du SPR :  

Monsieur le Maire de la commune de Mende (président de la commission locale), 
son représentant,  
Monsieur le préfet de département ou son représentant,  
Monsieur le directeur régional des affaires culturelles ou son représentant et  
L'architecte des bâtiments de France de la Lozère ou son représentant.  

La commission locale est présidée par le maire et y siège également à ses côtés un second 
représentant de la collectivité désigné par ses soins. 
 
Considérant qu’il convient de nommer les membres désignés conformément à l’article D 
631-5 du code de l’urbanisme : un tiers d'élus, un tiers de représentants d'associations ayant 
pour objet la protection, la promotion ou la mise en valeur du patrimoine et un tiers de 
personnalités qualifiées,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L. 631-3 et D. 631-5, 
 
Vu le décret n°2021-881 du 30 juin 2021 modifiant l'article D.631-5 du Code du patrimoine 
relatif à la commission locale des sites patrimoniaux remarquables, 
 
Vu l’avis favorable de monsieur le Préfet de la Lozère en date du 25 avril 2023 sur le nombre 
de membres à désigner (6 membres titulaires et 6 suppléants), 
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Il est proposé : 
 

 DE FIXER le nombre de personnes désignées à 6 membres titulaires et 6 suppléants, 

 

 DE DESIGNER les membres élus de la commune de Mende à siéger à cette 

commission au titre de l’article D 631-5 du code du patrimoine (2 titulaires et 2 

suppléants) : 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Marie PAOLI M. Jean-François BERENGUEL 

Mme Régine BOURGADE M. Alain COMBES 

 

 

 D’APPROUVER la composition des membres désignés représentants les personnes 

qualifiées ainsi que les représentants d’associations ayant pour objet la protection, la 

promotion ou la mise en valeur du patrimoine ainsi qu’il suit : 

 

Représentants d’associations ayant pour objet la protection, la promotion ou la mise 
en valeur du patrimoine : 

 Titulaires Suppléants 
 

CAUE Mme Caroline ANTRAYGUES 
 

Mr Didier COUDERC 

Ste des lettres, des sciences 
et des arts de la Lozère 

Mr Jean-Marc CHEVALIER 
 

Mr Jean VILLEMAGNE 

 
 
Personnalités qualifiées : 

 Titulaires Suppléants 

Ordre des architectes 
 

Mme Anne DELMAS Mme Karine LABEAUME 

Ordre des notaires Me Benjamin COSTECALDE Me Aurélie BONHOMME 

 
 

Au vu de certaines situations de particuliers, Monsieur Le Maire explique qu’il est nécessaire, 
avant d’engager une nouvelle révision (peut-être rendue nécessaire par la Zéro 
Artificialisation Nette en 2027 ou 2028),  de mettre en place cette commission afin de régler, 
sans changer le SPR, certaines situations (isolations par l’extérieur de certaines habitations, 
panneaux solaires, etc). 
 
En réponse à Madame SOULIER qui regrette que ni le CER, dont elle fait partie, ni la 
Fondation du Patrimoine ne soient membres de cette commission, et manifeste un souhait 
d’ouverture qu’elle considère nécessaire, Monsieur le Maire explique que le cadre est fixé 
par la loi, avec un minimum et un maximum de membres. Il indique qu’un choix a été opéré 
parmi les structures qui ont un enjeu sur le patrimoine : le CAUE et la société des lettres et 
concernant les personnalités qualifiées : l’ordre des architectes  et l’ordre des notaires.  
 
Il poursuit : « C’est vrai que j’ai fait l’arbitrage de proposer la société des Lettres, j’aurais pu 
proposer le CER en effet, sachant qu’il y a au moins un suppléant qui est membre des deux. 
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Eu égard à cette composition, nous trouverons donc des passerelles entre les deux 
structures. » 

 
Après délibération, le Conseil Municipal, avec 26 voix pour et 7 abstentions, ADOPTE les 
propositions du rapporteur. 

 
 

3. Contrat de mise à disposition SAFER OCCITANIE et allotissement des 
terres à vocation agricole ou pastorale de la commune 

Délibération n° 20309 
 

 
M. le Maire expose : 
 
Il y a lieu de procéder au renouvellement de l’allotissement des terres agricoles et pastorales 
de la commune de Mende. 
 

Un contrat de mise à disposition sera signé simultanément avec la Safer Occitanie. Ce 
dernier court sur six ans (2024 à 2030), cependant les baux seront conclus sur une durée 
d’un an puisque plusieurs parcelles peuvent faire l’objet de projets d’intérêts généraux dans 
les années à venir. 
 

A charge pour la SAFER Occitanie de passer un bail d’un an renouvelable avec les agriculteurs 
ayant droit. 

 

Article 1 : Conditions pour être exploitant agricole attributaire 

Les critères retenus par le conseil municipal pour être exploitant agricole attributaire sont les 
suivants : 

● remplir les conditions prévues par les articles L 331-2 à L.331-5 du code rural, 

● être inscrit à la Mutualité Sociale Agricole en qualité d’exploitant agricole, et au centre de 
formalités des entreprises (C.F.E.). 

 

Article 2 : Nature des contrats 

Monsieur le Maire propose que les locations se fassent selon les dispositions de l’article L 
142 – 6 du code rural :  
Tout propriétaire peut, par convention, mettre à la disposition d'une société d'aménagement 
foncier et d'établissement rural, en vue de leur aménagement parcellaire ou de leur mise en 
valeur agricole, pour autant que cette dernière soit effectuée par des agriculteurs, 
conformément au but fixé par les articles L. 141-1 à L. 141-5, des immeubles ruraux libres de 
location. Ces conventions sont dérogatoires aux dispositions de l'article L. 411-1. La durée 
maximale des conventions est de six ans, renouvelable une fois, quelle que soit la superficie 
des immeubles ruraux mis à disposition. Il en est de même pour la mise à disposition 
d'immeubles ruraux dans le cadre de conventions conclues avec l'Etat, une collectivité 
territoriale ou un établissement public.  
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La durée des conventions est de six ans au maximum, renouvelable une fois, pour les 
immeubles ruraux situés dans les périmètres de protection et d'aménagement des espaces 
naturels et agricoles délimités en application de l'article L. 113-16 du code de l'urbanisme, 
ainsi que pour les conventions portant sur la mise à disposition, pour un usage de pâturage 
extensif saisonnier, d'immeubles ruraux situés dans les communes mentionnées à l'article L. 
113-2 du présent code.  
A cet effet, la société d'aménagement foncier et d'établissement rural consent des baux qui 
ne sont soumis aux règles résultant du statut du fermage que pour ce qui concerne le prix. 
 Monsieur le Maire demande qu’il soit passé une convention de mise à disposition de 6 
années avec la SAFER Occitanie, conformément aux dispositions de l’article L.142.6 du code 
rural, à charge pour la SAFER de passer un bail SAFER annuel avec les agriculteurs ayant droit.  
 
 

Article 3 : Durée  

La Commune de Mende a souhaité élaborer avec les exploitants agricoles des baux d’une 
année renouvelable.  

 

Article 4 : Redevance 
 

Le montant du loyer est fixé à 15 €/ha. 
 

Le versement du loyer sera effectué dans son intégralité auprès du Receveur Municipal, le 30 
avril de chaque année. 

 ALLOTISSEMENT DES TERRES COMMUNALES A VOCATION AGRICOLE OU PASTORALE 
PROPIETES DE LA COMMUNE DE MENDE  

 
Lot n° 1  attribué à M. BRUNEL  Jean-Claude 
 

Section N° Sub N° Primitif Surface cadastrale Lieu-dit NC 

BM 77     00ha 19a 84ca VACHADIERES PA 

BP 154     00ha 12a 58ca LOU CHAOUSSE L 

BP 757   155 00ha 35a 68ca LOU CHAOUSSE T 

TOTAL  00ha 68a 10ca     

 
Lot n° 2  attribué au GAEC des Résistants 
 

Section N° Sub N° Primitif Surface cadastrale Lieu-dit NC 

AP 217     01ha 98a 50ca CNE DE BADAROUX - LA PLONO  T 

 
 
Lot n° 3  attribué M. MEYRUEIX Fabien 
 

Section N° Sub N° Primitif Surface cadastrale Lieu-dit NC 

AN 16     03ha 02a 60ca BELLESAGNE PA 

AN 17     00ha 57a 50ca LE MEYLET P 

AN 18     01ha 55a 10ca LE MEYLET PA 

AN 22     02ha 21a 25ca LE MEYLET PA 

AN 23     02ha 23a 65ca LE MEYLET PA 
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AN 28     02ha 52a 40ca LE MEYLET PA 

AN 67   24 02ha 35a 06ca MAL DE LATTRE DE TASSIGNY PA 

AT 81     00ha 75a 88ca RAYMOND FAGES T 

AT 357 en partie 
 

01ha 75a 31ca RAYMOND FAGES PA 

TOTAL  16ha 98a 75ca   
 

 
 

Lot n° 4 attribué à M. PRIVAT Albert 
 

Section N° Sub N° Primitif Surface cadastrale Lieu-dit NC 

AE 29     01ha 00a 10ca LA COMBE PA 

BL 3     00ha 23a 90ca CHAMP NALT T 

BM 54 J   00ha 03a 64ca BEDILLES L 

BM 54 K   00ha 03a 64ca BEDILLES L 

BM 56 J   00ha 17a 52ca BEDILLES L 

BM 56 K   00ha 17a 53ca BEDILLES L 

BM 76 J   00ha 08a 08ca VACHADIERES T 

BM 76 K   00ha 08a 09ca VACHADIERES T 

BP 91     00ha 13a 85ca LOU CHAOUSSE T 

BP 755   143 00ha 41a 87ca LOU CHAOUSSE T 

BP 756   143 00ha 31a 98ca LOU CHAOUSSE T 

BP 392   224 00ha 24a 27ca BESSONETTES T 

BP 753   139 00ha 38a 54ca LOU CHAOUSSE T 

TOTAL                                                                        03ha 33a 01ca 

 
 

Lot n° 5 attribué à M. SALANSON Alphonse 
 

Section N° Sub N° Primitif Surface cadastrale Lieu-dit NC 

AP 222   191 00ha 39a 32ca CNE DE BADAROUX - CHAMP DE TIR L 

AP 217     01ha 00a 00ca CNE DE BADAROUX - LA PLONO T 

AP 225 J, en partie  00ha 85a 91ca CNE DE BADAROUX - CHAMP DE TIR T 

AP 225 K 189 00ha 85a 92ca CNE DE BADAROUX - CHAMP DE TIR T 

E 72 en partie  01ha 73a 00ca VALAT DES PIGEONS L 

E 76     00ha 37a 40ca VALAT DES PIGEONS T 

E 77 en partie  
 

00ha 79a 00ca VALAT DES PIGEONS T 

E 73     00ha 75a 40ca VALAT DES PIGEONS T 

TOTAL  06ha 75a 95ca 
  

 
 
Lot n° 6 attribué à M. PONS Lucien 
 

Section N° Sub N° Primitif Surface cadastrale Lieu-dit NC 

E 217   55 00ha 62a 75ca COUOSTO DEL PIBOU T 

E 219   56 00ha 00a 50ca COUOSTO DEL PIBOU L 

E 220   56 00ha 02a 71ca COUOSTO DEL PIBOU L 

BC 214   00ha 12a 70ca CHE DE SEJALAN P 

BK 32     00ha 45a 10ca LE TUFF BR 
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BK 36     01ha 03a 20ca LE TUFF L 

BK 37     00ha 56a 90ca LE TUFF L 

BK 38p en partie    03ha 38a 42ca LE TUFF L 

BK 39p en partie    00ha 80a 23ca LE TUFF L 

BK 276 en partie  00ha 00a 13ca LE TUFF T 

                           TOTAL                                                  07ha 02a 64ca   

 
Lot n° 7 attribué à Mme PRIVAT Béatrice 
 

Section N° Sub N° Primitif Surface cadastrale Lieu-dit NC 

BL 129   en partie 01ha 36a 28ca LD des Armes T 

TOTAL COMMUNE DE MENDE 01ha 36a 28ca  

 

Il est proposé : 
 

 DE DONNER SON ACCORD sur cette répartition  
 

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le contrat de mise à disposition avec la 
Safer Occitanie ainsi que l’allotissement des terres à vocation agricole ou pastorale 
de la Commune de Mende cités ci-dessus 

 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à  la 

réalisation de ces allotissements. 
 

 
 

En réponse à Monsieur BRINGER, Monsieur le Maire explique qu’il s’agit de contrats d’une 
durée d’un an pour plus de souplesse administrative, notamment en cas de reprise de 
terrains. 
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Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ADOPTE les propositions du 
rapporteur. 

 

4. Contrat de mise à disposition SAFER OCCITANIE et allotissement des 
terres à vocation agricole ou pastorale de la section de Chabannes et la 

section de Chabrits 
Délibération n° 20310 

 
M. le Maire expose : 
 
Il y a lieu de procéder au renouvellement de l’allotissement des terres agricoles et pastorales 
de la section de Chabannes et de Chabrits. 
 

Un contrat de mise à disposition sera signé simultanément avec la Safer Occitanie. Ce 
dernier cours sur six ans (2024 à 2030), cependant les baux seront conclus sur une durée 
d’un an puisque plusieurs parcelles peuvent faire l’objet de projets d’intérêts généraux dans 
les années à venir. 
 

A charge pour la SAFER Occitanie de passer un bail d’un an renouvelable avec les agriculteurs 
ayant droit. 

Rappel des dispositions règlementaires concernant l’attribution des terres à vocation agricole 
et pastorale des parcelles appartenant à la section de Chabrits et à la section de Chabannes. 

« Les membres de la section ont, dans les conditions résultant soit des décisions des autorités 
municipales, soit des usages locaux, la jouissance de ceux des biens de la section dont les 
fruits sont perçus en nature, à l'exclusion de tout revenu en espèces. 

Les terres à vocation agricole ou pastorale propriétés de la section sont attribuées par bail 
rural ou par convention pluriannuelle d'exploitation agricole ou de pâturage conclue dans les 
conditions prévues à l'article L. 481-1 du code rural et de la pêche maritime ou par 
convention de mise à disposition d'une société d'aménagement foncier et d'établissement 
rural 

1° Au profit des exploitants agricoles ayant leur domicile réel et fixe, un bâtiment 
d'exploitation et le siège de leur exploitation sur le territoire de la section et exploitant des 
biens agricoles sur celui-ci ; et, si l'autorité compétente en décide, au profit d'exploitants 
agricoles ayant un bâtiment d'exploitation hébergeant, pendant la période hivernale, leurs 
animaux sur le territoire de la section conformément au règlement d'attribution et exploitant 
des biens agricoles sur ledit territoire ; 

2° A défaut, au profit des exploitants agricoles utilisant des biens agricoles sur le territoire de 
la section et ayant un domicile réel et fixe sur le territoire de la commune ; 

3° A titre subsidiaire, au profit des exploitants agricoles utilisant des biens agricoles sur le 
territoire de la section ; 

4° Lorsque cela est possible, au profit de l'installation d'exploitations nouvelles. 
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Si l'exploitation est mise en valeur sous forme de société civile à objet agricole, les biens de 
section sont attribués soit à chacun des associés exploitants, dès lors qu'ils remplissent les 
conditions définies par l'autorité compétente, soit à la société elle-même. » 

Pour toutes les catégories précitées, les exploitants devront remplir les conditions prévues 
par les articles L. 331-2 à L. 331-5 du code rural et de la pêche maritime et celles prévues par 
le règlement d'attribution défini par le conseil municipal. 

Le fait de ne plus remplir les conditions retenues par l'autorité compétente au moment de 
l'attribution entraîne la résiliation du bail rural ou de la convention pluriannuelle 
d'exploitation agricole ou de pâturage, notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception, avec application d'un préavis minimal de six mois. 

L'ensemble de ces dispositions, qui concerne les usages agricoles et pastoraux des biens de 
section, ne fait pas obstacle au maintien, pour les membres de la section non-agriculteurs, 
des droits et usages traditionnels tels que l'affouage, la cueillette ou la chasse. 

Article 1 : Conditions pour être exploitant agricole attributaire 

Les critères retenus par le conseil municipal pour être exploitant agricole attributaire sont les 
suivants : 

● remplir les conditions prévues par les articles L 331-2 à L.331-5 du code rural, 

● être inscrit à la Mutualité Sociale Agricole en qualité d’exploitant agricole, et au centre de 
formalités des entreprises (C.F.E.). 

Article 2 : Nature des contrats 

Monsieur le Maire propose que les locations se fassent selon les dispositions de l’article L 
142 – 6 du code rural :  
Tout propriétaire peut, par convention, mettre à la disposition d'une société d'aménagement 
foncier et d'établissement rural, en vue de leur aménagement parcellaire ou de leur mise en 
valeur agricole, pour autant que cette dernière soit effectuée par des agriculteurs, 
conformément au but fixé par les articles L. 141-1 à L. 141-5, des immeubles ruraux libres de 
location. Ces conventions sont dérogatoires aux dispositions de l'article L. 411-1. La durée 
maximale des conventions est de six ans, renouvelable une fois, quelle que soit la superficie 
des immeubles ruraux mis à disposition. Il en est de même pour la mise à disposition 
d'immeubles ruraux dans le cadre de conventions conclues avec l'Etat, une collectivité 
territoriale ou un établissement public.  
La durée des conventions est de six ans au maximum, renouvelable une fois, pour les 
immeubles ruraux situés dans les périmètres de protection et d'aménagement des espaces 
naturels et agricoles délimités en application de l'article L. 113-16 du code de l'urbanisme, 
ainsi que pour les conventions portant sur la mise à disposition, pour un usage de pâturage 
extensif saisonnier, d'immeubles ruraux situés dans les communes mentionnées à l'article L. 
113-2 du présent code.  
A cet effet, la société d'aménagement foncier et d'établissement rural consent des baux qui 
ne sont soumis aux règles résultant du statut du fermage que pour ce qui concerne le prix. 
 Monsieur le Maire demande qu’il soit passé une convention de mise à disposition de 6 
années avec la SAFER Occitanie, conformément aux dispositions de l’article L.142.6 du code 
rural, à charge pour la SAFER de passer un bail SAFER annuel avec les agriculteurs ayant droit. 

Article 3 : Redevance 
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Le montant annuel du loyer est fixé à 15,00 €/ha. 

Le versement du loyer sera effectué, dans son intégralité, auprès du receveur municipal, le 
30 avril de chaque année. Le loyer sera indexé sur l’arrêté préfectoral fixant annuellement 
l’indice des fermages. 

Article 4 : Durée  

La Commune de Mende a souhaité élaborer avec les exploitants agricoles des baux d’une 
année renouvelable.  

 ALLOTISSEMENT DES TERRES A VOCATION AGRICOLE OU PASTORALE PROPRIETES DE LA 
SECTION DE CHABANNES  
 

 

Lot n° 1  attribué à M. BANCILLON Joël 
 

Section N° Sub N° Primitif Surface cadastrale Lieu-dit NC 

A 472     00ha 38a 30ca LOU TRAVESSIO L 

BP 80     00ha 09a 92ca LOU CHAOUSSE L 

BP 111     00ha 21a 47ca LOU CHAOUSSE T 

BP 112     00ha 05a 70ca LOU CHAOUSSE L 

BP 586   81 00ha 00a 40ca LOU CHAOUSSE T 

BP 587   81 00ha 16a 60ca LOU CHAOUSSE T 

BP 794 J 101 00ha 23a 33ca LOU CHAOUSSE L 

BP 794 K 101 00ha 10a 00ca LOU CHAOUSSE S 

TOTAL SECTION DE CHABANNES 01ha 25a 72ca     

 
 
Lot n° 2  attribué à M. BRUNEL Jean Claude 
 
Section N° Sub N° Primitif Surface cadastrale Lieu-dit NC 

BM 143   82 00ha 26a 24ca LOU DEVEZ L 

BM 145   83 01ha 17a 25ca LOU DEVEZ P 

TOTAL 01ha 43a 49ca     

 
Lot n° 3  attribué à la EARL COUDERC 

 
Section N° Sub N° Primitif Surface cadastrale Lieu-dit NC 

BM 74     00ha 69a 25ca VACHADIERES PA 

BM 55     01ha 61a 50ca BEDILLES PA 

BM 75 J   00ha 18a 15ca VACHADIERES T 

BM 75 K   00ha 18a 15ca VACHADIERES T 

BM 136   78 00ha 12a 90ca VACHADIERES PA 

BP 542   218 00ha 33a 23ca HAM CHABANNES T 

BP 544   219 00ha 12a 03ca HAM CHABANNES PA 

BP 546   220 00ha 32a 95ca HAM CHABANNES PA 

TOTAL  03ha 58a 16ca     

 
Lot n° 4  attribué à PRIVAT Albert 
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Section N° Sub N° Primitif Surface cadastrale Lieu-dit NC 

BP 138     00ha 99a 85ca LOU CHAOUSSE T 

BP 86     00ha 28a 85ca LOU CHAOUSSE T 

BP 148     00ha 13a 92ca LOU CHAOUSSE T 

BP 754   139 00ha 81a 36ca LOU CHAOUSSE T 

TOTAL  02ha 23a 98ca 
  

 
 
Lot n° 5  attribué à PONS Lucien 
 

Section N° Sub N° Primitif Surface cadastrale Lieu-dit NC 

BM 90     01ha 80a 95ca LOU DEVEZ L 

BM 91     00ha 45a 75ca LOU DEVEZ L 

BM 92     00ha 91a 80ca LOU DEVEZ L 

BM 94     00ha 47a 25ca LOU DEVEZ L 

BM 95     00ha 09a 40ca LOU DEVEZ L 

TOTAL  03ha 75a 15ca 
  

 
 
 
 

 ALLOTISSEMENT DES TERRES A VOCATION AGRICOLE OU PASTORALE PROPRIETES DE LA 
SECTION DE CHABRITS  
 

 

Lot n° 1  attribué à Mr BRUNEL  Jean Claude 
 
Section N° Sub N° Primitif Surface cadastrale Lieu-dit NC 

BM 84     00ha 39a 50ca LOU DEVEZ PA 

BM 89  en partie  01ha 92a 44ca LOU DEVEZ L 

BN 101 en partie   00ha 94a 00ca LOU BOUOS L 

BP 642   225 00ha 02a 18ca BESSONETTES T 

BP 643   225 00ha 13a 66ca BESSONETTES T 

BP 758   155 00ha 61a 77ca LOU CHAOUSSE T 

BP 793 en partie  
 

00ha 83a 79ca BESSONETTES L 

TOTAL  04ha 87a 34ca 
  

 
Lot n° 2  attribué à la EARL COUDERC 
 
Section N° Sub N° Primitif Surface cadastrale Lieu-dit NC 

BM 68 J   00ha 23a 62ca VACHADIERES T 

BM 68 K   00ha 23a 63ca VACHADIERES T 

BP 793 en partie   00ha 11a 68ca BESSONETTES L 

BP 216     00ha 51a 45ca HAM CHABANNES T 

TOTAL  01ha 10a 38ca   
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Lot n° 3  attribué au GAEC des Résistants 
 

Section N° Sub N° Primitif Surface cadastrale Lieu-dit NC 

BM 88     02ha 19a 90ca LOU DEVEZ PA 

BM 85     00ha 22a 85ca LOU DEVEZ PA 

BM 86     00ha 35a 30ca LOU DEVEZ PA 

BM 87     00ha 79a 65ca LOU DEVEZ PA 

TOTAL  03ha 57a 70ca 
  

 
 
Lot n°4 attribué à M. Lucien PONS  
 
Section N° Sub N° Primitif Surface cadastrale Lieu-dit NC 

BM 89 en partie   01ha 92a 44ca LOU DEVEZ L 

 
Il est proposé : 
 
 

 DE DONNER SON ACCORD sur cette répartition  
 

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le contrat de mise à disposition avec la 
Safer Occitanie ainsi que l’allotissement des terres à vocation agricole ou pastorale de la 
section de Chabannes et de Chabrits cités ci-dessus. 
 

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à  la 
réalisation de ces allotissements. 
 

 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ADOPTE les propositions du 
rapporteur. 
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5. VENTE Cts COUDERC / COMMUNE DE MENDE 
Délibération n° 20311 

 
M Christophe LACAS expose : 
 
La Commune de Mende a demandé l’acquisition d’une  parcelle,  BP 680, située secteur Lou 
Chaousse et appartenant aux Cts COUDERC à savoir  Mme Jeannine COUDERC, M. Francis 
COUDERC, Mme Dominique COUDERC, M. Philippe COUDERC et Mme Sylvie COUDERC dans 
un objectif de réserve foncière. 
Conformément à l’avis du pôle d’évaluation domanial du Gard,  
 
Il est proposé : 
 

 D’AUTORISER l’acquisition aux Cts COUDERC de la parcelle BP 680 sise Lou Chausse 

d’une emprise de 2000 m² moyennant le prix de 14,00 €/m² soit 28.000,00 €. 

 
 D’AUTORISER M. le Maire à signer, l’acte d’acquisition en la SAS NOTACT office 

notarial de Mende, 7, Allée Paul Doumer. 

 

 
 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ADOPTE les propositions du 
rapporteur. 
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6. Dissolution Etat descriptif de division parcelle AS 56 lots N° 1, 2, 3 et 4  -  
30, Rue Notre Dame 

Délibération n° 20312 

 
M Francisco SILVANO expose : 
 
Lors du conseil municipal du 08 Février 2024, la Commune de Mende a acquis de M. Jean-
Paul CANCE un immeuble situé au 30, Rue Notre Dame section AS N° 56 constituée au 
service de la publicité foncière de Mende des seuls lots 1, 2, 3 et 4. 
 
Aujourd’hui la commune de Mende demande la dissolution de l’état descriptif de division. 
 

Il est donc proposé :  
 
 D’AUTORISER la dissolution par la ville de Mende de l’Etat descriptif de division 

portant sur la parcelle AS 56 lots 1, 2, 3 et 4. 
Frais notariés à la charge de la Commune de Mende. 
  
 

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’acte notarié afférent à la SAS NOTACT  7, 
Allée Paul Doumer à Mende. 

 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ADOPTE les propositions du 
rapporteur. 
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7. VENTE SERVICE DU DOMAINE – POLE DE GESTION DU PATRIMOINE 
PRIVE à la COMMUNE DE MENDE - Parcelle AS 55  32, Rue Notre Dame 

Délibération n° 20313 

 
 
Mme Elizabeth MINET TRENEULE expose : 
 
La Commune de Mende a souhaité acquérir l’immeuble situé 32 Rue Notre Dame parcelle AS 
N° 55 appartenant à  Mme Irma GUIOT et M. Georges CATUSSE, tous deux décédés. 
 
Après plusieurs tentatives d’acquisition à l’amiable avec les héritiers, dans le cadre de 
l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat – Opération de Restauration 
Immobilière, il s’avère que les deux successions ont été déclarées vacantes par la Direction 
départementale des Finances publiques. Elles ont été confiées au pôle de gestion du 
patrimoine privé qui agit en qualité de curateur des deux successions. 
 

Vu la succession vacante de Mme Irma Marie Marcelle GUIOT né le 22 décembre 1921 et 
décédé le 17 Octobre 2004 et vu la succession vacante de M. Georges CATUSSE né le 25 Juin 
1929 et décédé le 27 novembre 2013 suivant l’ordonnance rendue par le Tribunal Judiciaire 
de RODEZ en date du 26 Aout 2022 toutes deux représentées par le service du domaine, 
pôle de gestion du patrimoine privé – Direction départementale des Finances publiques, 332 
allée Henry II de Montmorency, 
 

Vu la demande de la commune pour acquérir la parcelle AS 55 située 32, Rue Notre Dame  
d’une contenance de 28 m² au sol pour un prix conformément à l’avis des domaines de 
24.000,00 € soit VINGT QUATRE MILLE EUROS. 
 
Il est proposé :  
 

 D’ACQUERIR la parcelle AS 55  au prix de 24.000,00 € net vendeur, les frais notariés 
sont à charge de la commune. 
 

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’acte d’acquisition à intervenir en l’étude 
de la SAS NOTACT, 7, Allée Paul Doumer à MENDE 
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Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ADOPTE les propositions du 
rapporteur. 

 
 

8. Constat de désaffectation et déclassement du domaine public  d’une 
parcelle située Rue de la Draine 

Délibération n° 20314 

 
M Vincent MARTIN expose : 
 
LA SCI STR  a demandé à la Commune de Mende l’acquisition d’une emprise de 203 m² 
située Rue de la Draine pour étendre sa propriété.  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l’article L.2121-29, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article L. 2111-1 
et L.2141-1  
Considérant que l’emprise cédée n’est ni affectée à un service public, ni affectée à l’usage 
direct du public 
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Considérant l’intérêt manifesté par la SCI STR pour acquérir ladite emprise de 203 m² et 
après réalisation d’un document d’arpentage matérialisant l’emprise cessible par la SARL 
FAGGE et Associés, géomètres experts,  
 

Il est proposé : 
 

 de CONSTATER la désaffectation d’une partie du domaine public sise Rue de la 

Draine pour 203 m².  
 

 de PRONONCER le déclassement de ladite partie du domaine public pour une 

incorporation au domaine privé de la commune. La cession sera proposée lors d’un 

prochain conseil municipal. 

 
 

 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ADOPTE les propositions du 
rapporteur. 
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9. Constat de désaffectation et déclassement du domaine public  d’une 
parcelle située Rue de la Draine 

Délibération n° 20315 

 
M Vincent MARTIN expose : 
 
LA SCI DU ROND POINT  a demandé à la Commune de Mende l’acquisition d’une emprise de 
155 m² située Rue de la Draine pour étendre sa propriété.  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l’article L.2121-29, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article L. 2111-1 
et L.2141-1  
Considérant que l’emprise cédée n’est ni affectée à un service public, ni affectée à l’usage 
direct du public 
Considérant l’intérêt manifesté par la SCI DU ROND POINT pour acquérir ladite emprise de 
155 m²  et après réalisation d’un document d’arpentage matérialisant l’emprise cessible par 
la SARL FAGGE et Associés, géomètres experts,  
 
Il est proposé aujourd’hui : 
 

 de CONSTATER la désaffectation d’une partie du domaine public sise Rue de la 

Draine  pour 155 m².  

 
 de PRONONCER le déclassement de ladite partie du domaine public pour une 

incorporation au domaine privé de la commune. La cession sera proposée lors d’un 

prochain conseil municipal. 
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X

X

X

X

X 

 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ADOPTE les propositions du 
rapporteur. 
 
 

10. Inscription et destination de coupes de bois sur les forêts communales 
et sectionales de la commune de MENDE 

Délibération n° 20316 

 
Mme Betty ZAMPIELLO expose : 
 
Le service bois de l'Office National des Forêts a transmis à la Commune des propositions 

d'inscription des coupes de l'état d'assiette 2024 en forêts communales et sectionales 

relevant du Régime Forestier.  

  
Il appartient au conseil municipal de la commune de Mende de se prononcer sur la 
destination et le mode de vente de chacune des coupes proposées ci-dessous : 
 

Proposition des coupes à inscrire à l'état d'assiette 2024 :  

Nom de la 
forêt 

Parcelle  

Type 
de  

coupe  
1  

Volume 
total 
indicatif 

(m3) 

Surf (ha)  

Réglé
e 

/  
Non  

Réglé
e  

Année 
prévue  

Aménag 
ement  

Année 
proposé e 
par l'ONF2  

Année 
décidée par 

le  
propriétaire3  

Destination (à 
cocher 

obligatoirement) 

Délivra 
nce  Vente4 

FC de 
mende 

3_r RGN 86 5.7 CR 2020 2024     

 

Proposition des coupes à reporter ou supprimer : Néant 
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X

X

X

X
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1 Nature de la coupe : AMEL amélioration ; AS sanitaire, EM emprise, IRR irrégulière, RGN 

Régénération, SF Taillis sous futaie, TS taillis simple, RA Rase  
2 Année proposée par l'ONF : SUPP pour proposition de suppression de la coupe, PM (pour 

mémoire) si celle-ci a déjà eu lieu par anticipation 
3 Année décidée par le propriétaire : à remplir uniquement en cas de changement par 

rapport à la proposition ONF  
4 Vente : les coupes seront proposées en vente de gré à gré par soumissions avec 

concurrence, ou en ventes simples négociées de gré à gré, en accord avec la municipalité. 
 

Il est donc proposé : 
  

 D’APPROUVER l'état d'Assiette des coupes de l'année 2024 présenté,  
 

 DE DEMANDER à l'Office National des Forêts de bien vouloir procéder à la 

désignation des coupes inscrites en 2024 à l'état d'assiette présentées,  
 

 Pour les coupes inscrites, de PRECISER tel que ci-dessous, la destination des coupes 

de bois réglées et non réglées et leur mode de commercialisation :  
 

Nom de la 
forêt 

Parcel
-le  

Type 
de  

coupe  
1  

Volume 
total 

indicatif 

(m3) 

Surf (ha)  

Réglée 
/  

Non  
Réglée  

Année 
prévue  

Aménag 
ement  

Année 
proposé 

e par 
l'ONF2  

Année 
décidée par 

le  
propriétaire3  

Destination (à 
cocher 

obligatoirement) 

Délivrance  Vente4 

FC de mende 3_r RGN 86 5.7 CR 2020 2024    X 

Aucune coupe à reporter ou supprimer 

INFORMATION SUR LE REGIME FISCAL DE LA COLLECTIVITE POUR 2024 
 

En ce qui concerne le régime fiscal des ventes de bois au regard de la TVA, la Mairie de  Mende :     
(a)      a opté pour le régime de l'assujettissement à la TVA. 
(b)      a opté pour le régime du remboursement forfaitaire. 

 

 DE DONNER POUVOIR à M. le Maire pour effectuer toutes les démarches 

nécessaires à la bonne réalisation des opérations de vente, en lien avec l'ONF. 
 

 
 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ADOPTE les propositions du 
rapporteur. 
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POPULATION 

 

11. Rétrocession de concessions funéraires pour les sœurs servantes du 
Sacré Cœur de Jésus (Jeanne d’Arc) 

Délibération n° 20317 

 
Mme Régine BOURGADE expose :  
 
La rétrocession funéraire consiste, pour le titulaire de la concession, à revendre en raison 
d’un changement de volonté d’inhumation ou en cas de déménagement, la concession 
achetée.  
La rétrocession de concession doit répondre à plusieurs critères notamment :  

- La demande de rétrocession doit émaner du titulaire de la concession, c’est-à-dire de 
celui qui a acquis la concession.  

- Les héritiers ne peuvent procéder à une rétrocession.  

- La concession doit être vide de tout corps.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Considérant  la demande de rétrocession présentée par les SŒURS SERVANTES DU SACRE 
CŒUR DE JESUS, Titulaires de la  concession funéraire suivante : 

Concession trentenaire de 5 m2  N°33 secteur B4 au cimetière Séjalan I, acquise en  
février 2024 pour un montant de 247.00 euros. Celle-ci n’a  pas été utilisée jusqu’à ce 
jour et est vide de tout corps.  

 
Compte tenu de la date d’achat récente, il est prévu de reprendre  la concession au prix 
acheté, soit 247.00€.       
 
Il est proposé : 
 

  d’APPROUVER cette rétrocession, 
 

 D’AUTORISER Monsieur Le Maire à signer tous les documents nécessaires à la 

rétrocession de cette concession.    

 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ADOPTE les propositions du 
rapporteur. 
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12. Approbation de l’avenant n°1 à la convention relative à la mise en 
œuvre de la tarification intermodale « KARTATOO » 

Délibération n° 20318 

 
Mme Patricia ROUSSON expose : 
 
KARTATOO est un abonnement qui permet d’emprunter de façon illimitée, à la fois les 
transports urbains, et le réseau régional (TER) du domicile au lieu de destination. Il se 
décline en une version KARTATOO-Pro, destinée à tout public et, KARTATOO Etudes pour les 
collégiens, lycéens, apprentis et étudiants qui effectuent des trajets domicile/études. 
 
Cet abonnement peut se prendre pour une période mensuelle ou annuelle. 
 
Ce service piloté par la Région a été approuvé par le Conseil Régional du 19 octobre 2006. 
L’adhésion de la Ville de MENDE, a été validée par délibération n° 14514 du 26 juin 2009 et 
renouvelée par délibération en date du 23 février 2021, lors de la signature de la nouvelle 
convention. 
La Ville de MENDE est donc concernée en tant qu’autorité organisatrice des mobilités 
(AOM), en l’occurrence l’organisation du service TUM. 
 
Une demande d’avenant nous est parvenue.  
L’objet du présent avenant est de mettre à jour les prix des abonnements Kartatoo Pro, 
mensuels et annuels, à compter du 1er juillet 2024. 
 
Il est proposé : 
 

  d’APPROUVER l’avenant ci-joint en annexe, 
 

  d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer cet avenant.  
 
Monsieur Abed souhaite informer l’assemblée que cette augmentation de 5 € votée par le 
conseil régional (de 90 à 95 €) ne touche pas les jeunes. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, avec 29 voix pour et 4 abstentions, ADOPTE les 
propositions du rapporteur. 
 
 

13. Subvention aux projets pédagogiques 
Délibération n° 20319 

 
Mme Stéphanie MAURIN expose : 
 
Lors de la séance du Conseil Municipal du 3 AVRIL 2024, un crédit de 10 000 € a été alloué 
aux écoles pour les projets pédagogiques 2024. 
 
Il est proposé : 
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 d'APPROUVER le programme ci-joint, 

  
 de PRENDRE en charge sur le budget municipal pour les établissements publics les 

dépenses annoncées, 

 
 de VERSER aux établissements privés une subvention correspondant aux 

propositions du programme ci-joint. 

 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ADOPTE les propositions du 
rapporteur. 
 
 

14. Subvention aux écoles pour les transports - exercice 2024 
Délibération n° 20320 

 
Mme Ghalia THAMI expose : 
 
Compte tenu du prix de l’augmentation du prix du carburant, depuis l’année dernière la ville 
souhaite aider les écoles et participer financièrement aux voyages scolaires.  
 
Il est proposé : 
 

 d'APPROUVER le programme ci-joint, 
 

 de PRENDRE en charge sur le budget municipal pour les établissements publics les 
dépenses annoncées, 
 

 de VERSER aux établissements privés une subvention correspondant aux propositions 
du programme ci-joint. 

 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ADOPTE les propositions du 
rapporteur. 
 
 

BUDGET PARTICIPATIF 

 

15. Attribution de subvention au titre du Budget Participatif – Mende Run 
and Bike 

Délibération n° 20321 

 
M. François ROBIN expose : 
 
La Ville de Mende a lancé en cette année 2024, sa troisième édition du budget participatif 
sur la thématique des Jeux Olympiques et paralympiques. Cette thématique vise à inciter les 
citoyens mendois à proposer des projets en lien avec cet évènement d’actualité. En effet, 
c’est un des rendez-vous les plus attendus de l’année véhiculant des valeurs importante 
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comme la solidarité, l’entraide et le respect. L’objectif de cette édition est de permettre à la 
population, dans un but d’intérêt général, de s’impliquer et proposer un projet en lien avec 
cette thématique. 
 
Dans cette optique, l’Association Mende Run And Bike souhaite organiser un vetathlon le 
dimanche 8 septembre, composée d'une 1ere boucle de course à pied de 11 km et d'une 
seconde boucle de VTT de 21 km. Les 2 boucles partent et arrivent au foirail de Mende 
(espace Georges Frêche) en passant par le causse de Mende.  Cette course est ouverte à 
tous au-delà de 16 ans, licencié ou non d’une fédération sportive. D’autre part, une 
randonnée pédestre sera organisée avant la course sur le parcours de course à pied. 
 
Afin d’appuyer cette initiative, la Ville de Mende souhaite apporter son soutien financier à 
l’Association Mende Run And Bike dans le cadre du budget participatif. 
 
En vue de formaliser cette aide, à l’Association Mende Run And Bike, il convient de procéder 
à la passation d’une convention qui précisera l’objet, les objectifs, le montant et les 
engagements des parties. 
 
Vu la délibération n° 20112 du Conseil Municipal en date du 26 octobre 2023 portant mise 
en place de la nouvelle thématique du budget participatif pour l’année 2024, 
Vu le règlement du budget participatif, 
 
Considérant l’avis favorable du jury du Budget Participatif rendu en date du 2 avril 2024 pour 
attribuer une subvention d’un montant de 500 €. 
 
Il est proposé : 
 

 D’ATTRIBUER la somme de 500 € à l’Association Mende Run And Bike pour la 

réalisation de leur projet, 

 

 D’APPROUVER le projet de convention joint en annexe de la présente délibération, 

 
 D’INSCRIRE les crédits budgétaires nécessaires à l’exercice budgétaire 2024, 

 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces afférentes à 

l’opération. 

 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ADOPTE les propositions du 
rapporteur. 
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16. Attribution de subvention au titre du Budget Participatif – Office de 
Commerce 

Délibération n° 20322 

 
M. François ROBIN expose : 
 

La Ville de Mende a lancé en cette année 2024, sa troisième édition du budget participatif 
sur la thématique des Jeux Olympiques et paralympiques. Cette thématique vise à inciter les 
citoyens mendois à proposer des projets en lien avec cet évènement d’actualité. En effet, 
c’est un des rendez-vous les plus attendus de l’année véhiculant des valeurs importante 
comme la solidarité, l’entraide et le respect. L’objectif de cette édition est de permettre à la 
population, dans un but d’intérêt général, de s’impliquer et proposer un projet en lien avec 
cette thématique. 
 
Dans cette optique, l’Office de Commerce souhaite organiser deux journées pour faire le lien 
entre les commerçants et le monde sportif à travers des animations, démonstrations, 
initiations et un jeu avec des lots à gagner. 
 
Un parcours dans différents lieux du centre-ville avec des démonstrations/initiations 
sportives et des lots à remporter pour les participants. Possibilité d'adapter les lieux en 
fonction des besoins des associations. 
 
Afin d’appuyer cette initiative, la Ville de Mende souhaite apporter son soutien financier à 
l’Office de Commerce. 
 
En vue de formaliser cette aide à l’Office de Commerce, il convient de procéder à la 
passation d’une convention qui précisera l’objet, les objectifs, le montant et les 
engagements des parties. 
 
Vu la délibération n° 20112 du Conseil Municipal en date du 26 octobre 2023 portant mise 
en place de la nouvelle thématique du budget participatif pour l’année 2024, 
Vu le règlement du budget participatif, 
 
Considérant l’avis favorable du jury du Budget Participatif rendu en date du 2 avril 2024 pour 
attribuer une subvention d’un montant de 3 000 €. 
 
Il est proposé : 
 

 D’ATTRIBUER la somme de 3 000 € à l’Office de Commerce pour la réalisation de leur 

projet, 

 

 D’APPROUVER le projet de convention joint en annexe de la présente délibération, 

 
 D’INSCRIRE les crédits budgétaires nécessaires à l’exercice budgétaire 2024, 

 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces afférentes à 

l’opération. 
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En réponse à Mme SOULIER qui rappelle à l’assemblée que la Communauté de communes 
Cœur de Lozère a versé l’année dernière 125 000 € à l’Office de Commerce, Office de 
commerce qui compte six élus présents dans cette assemblée et qui souhaite connaitre les 
projets rejetés, Monsieur ROBIN indique que l’Office de Commerce est une association de loi 
1901 et que de fait, elle peut soumissionner comme les autres associations au budget 
participatif. Il précise qu’un seul projet « de nature plus personnelle » n’a pas été retenu en 
raison de son incapacité à satisfaire le plus grand nombre de citoyens et de participants. Il 
ajoute que l’Office de Commerce va effectuer des animations en ville, avec l’aide 
d’associations sportives, va solliciter les commerçants et organiser un jeu permettant aux 
participants de gagner des chèques cado’cœur. Le jury participatif a été très enthousiaste 
par rapport à ce projet précise-t-il. 
 
Madame SOULIER indique que son groupe votera contre cette délibération. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, avec 21 voix pour et 3 voix contre (Laurent SUAU, 
Régine BOURGADE, Elizabeth MINET-TRENEULE, Alain COMBES, Marie PAOLI, Raoul DALLE ne 

prennent pas part au vote), ADOPTE les propositions du rapporteur. 
 
 
 
 

17. Attribution de subvention au titre du Budget Participatif – Lozère 
Autisme 

Délibération n° 20323 

 
M. François ROBIN expose : 
 
La Ville de Mende a lancé en cette année 2024, sa troisième édition du budget participatif 
sur la thématique des Jeux Olympiques et paralympiques. Cette thématique vise à inciter les 
citoyens mendois à proposer des projets en lien avec cet évènement d’actualité. En effet, 
c’est un des rendez-vous les plus attendus de l’année véhiculant des valeurs importante 
comme la solidarité, l’entraide et le respect. L’objectif de cette édition est de permettre à la 
population, dans un but d’intérêt général, de s’impliquer et proposer un projet en lien avec 
cette thématique. 
 
Dans cette optique, l’association Lozère Autisme souhaite proposer aux personnes atteinte 
d’autisme de la ville de Mende des sorties Sports et Nature : natation, randonnée, vélo, etc. 
L’association propose de financer tout ou partie de ces animations en ayant recours à des 
éducateurs sportifs spécialisés du secteur. Un matériel adapté de type Joelette sera proposé 
aux personnes à mobilité réduite.  
Les formats d’accompagnement seraient organisés sur un créneau de 2 heures ou à la demi-
journée. 
Des groupes de 2 à 3 personnes seront proposés, dans la mesure du possible, en fonction du 
niveau d’autonomie de la personne. 
 
Afin d’appuyer cette initiative, la Ville de Mende souhaite apporter son soutien financier à 
l’association Lozère Autisme dans le cadre du budget participatif. 
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En vue de formaliser cette aide à l’association Lozère Autisme, il convient de procéder à la 
passation d’une convention qui précisera l’objet, les objectifs, le montant et les 
engagements des parties. 
 
Vu la délibération n° 20112 du Conseil Municipal en date du 26 octobre 2023 portant mise 
en place de la nouvelle thématique du budget participatif pour l’année 2024, 
Vu le règlement du budget participatif, 
 
Considérant l’avis favorable du jury du Budget Participatif rendu en date du 2 avril 2024 pour 
attribuer une subvention d’un montant de 4 000 €. 
 
 
Il est proposé : 
 

 D’ATTRIBUER la somme de 4 000 € à Lozère Autisme pour la réalisation de leur 

projet, 

 

 D’APPROUVER le projet de convention joint en annexe de la présente délibération, 

 
 D’INSCRIRE les crédits budgétaires nécessaires à l’exercice budgétaire 2024, 

 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces afférentes à 

l’opération. 

 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ADOPTE les propositions du 
rapporteur. 
 

18. Attribution de subvention au titre du Budget Participatif – Derrière le 
Tableau 

Délibération n° 20324 

 
M. François ROBIN expose : 
 
La Ville de Mende a lancé en cette année 2024, sa troisième édition du budget participatif 
sur la thématique des Jeux Olympiques et paralympiques. Cette thématique vise à inciter les 
citoyens mendois à proposer des projets en lien avec cet évènement d’actualité. En effet, 
c’est un des rendez-vous les plus attendus de l’année véhiculant des valeurs importante 
comme la solidarité, l’entraide et le respect. L’objectif de cette édition est de permettre à la 
population, dans un but d’intérêt général, de s’impliquer et proposer un projet en lien avec 
cette thématique. 
 

Dans cette optique, l’Association Derrière le tableau souhaite obtenir un soutien pour son 
vingt-troisième spectacle, sur le thème des jeux olympiques et particulièrement sur le 
parcours de la flamme olympique.  
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Afin d’appuyer cette initiative, la Ville de Mende souhaite apporter son soutien financier à 
l’Association Derrière le tableau dans le cadre du budget participatif. 
 

En vue de formaliser cette aide à l’Association Derrière le tableau, il convient de procéder à 
la passation d’une convention qui précisera l’objet, les objectifs, le montant et les 
engagements des parties. 
 

Vu la délibération n° 20112 du Conseil Municipal en date du 26 octobre 2023 portant mise 
en place de la nouvelle thématique du budget participatif pour l’année 2024, 
Vu le règlement du budget participatif, 
 
Considérant l’avis favorable du jury du Budget Participatif rendu en date du 2 avril 2024 pour 
attribuer une subvention d’un montant de  3 489 €. 
 
Il est proposé : 
 

 D’ATTRIBUER la somme de 3 489 € à l’Association Derrière le tableau pour la 

réalisation de leur projet, 

 

 D’APPROUVER le projet de convention joint en annexe de la présente délibération, 

 
 D’INSCRIRE les crédits budgétaires nécessaires à l’exercice budgétaire 2024, 

 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces afférentes à 

l’opération. 

 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ADOPTE les propositions du 
rapporteur. 

 

19. Attribution de subvention au titre du Budget Participatif – Le Moustic 
Club 

Délibération n° 20325 

 
M. François ROBIN expose : 
 
La Ville de Mende a lancé en cette année 2024, sa troisième édition du budget participatif 
sur la thématique des Jeux Olympiques et paralympiques. Cette thématique vise à inciter les 
citoyens mendois à proposer des projets en lien avec cet évènement d’actualité. En effet, 
c’est un des rendez-vous les plus attendus de l’année véhiculant des valeurs importante 
comme la solidarité, l’entraide et le respect. L’objectif de cette édition est de permettre à la 
population, dans un but d’intérêt général, de s’impliquer et proposer un projet en lien avec 
cette thématique. 
 

Dans cette optique, le Moustic Club souhaite assister à une rencontre sportive aux jeux 
paralympiques. L'école Jean Bonijol souhaite profiter de l'opportunité d'avoir des places 
offertes par le rectorat, pour l'ensemble des élèves de CM1 et CM2 (74 enfants), afin de les 
mobiliser autour des JOP qui ont lieu cette année en France. Le séjour à Paris permettrai de 
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participer à ce formidable événement et de rencontrer des sportifs et de visiter des 
infrastructures spécifiques aux JO mais aussi de permettre aux enfants Mendois de visiter la 
capitale (monuments, musée) et sur le trajet de découvrir le château de Guédelon. 
En amont du séjour et dès le printemps 2024, il s'agirait de proposer dans les classes une 
découverte des pays participants: géographie et patrimoine culturel (musique, danse), 
sports et athlètes marquants. Il s’agirait également avec l'aide du CDOS de proposer aux 
élèves de rencontrer des athlètes français qui vont participer ou ont déjà participé aux JO et 
JOP, de découvrir les différents sports pratiqués lors des JOP. Dans le cadre des jeux 
paralympiques, cela permettrai également de montrer (dans une école qui accueille un 
dispositif ULIS) comment le handicap peut être dépassé et devenir une force. Ainsi cinq 
élèves porteurs de handicap pourraient participer à ce séjour. 
 
 

Afin d’appuyer cette initiative, la Ville de Mende souhaite apporter son soutien financier à Le 
Moustic Club dans le cadre du budget participatif. 
 

En vue de formaliser cette aide à Le Moustic Club, il convient de procéder à la passation 
d’une convention qui précisera l’objet, les objectifs, le montant et les engagements des 
parties. 
 

Vu la délibération n° 20112 du Conseil Municipal en date du 26 octobre 2023 portant mise 
en place de la nouvelle thématique du budget participatif pour l’année 2024, 
Vu le règlement du budget participatif, 
 
Considérant l’avis favorable du jury du Budget Participatif rendu en date du 2 avril 2024 pour 
attribuer une subvention d’un montant de 2 147 €. 
 
Il est proposé : 
 

 D’ATTRIBUER la somme de 2 147 € à Le Moustic Club pour la réalisation de leur 

projet, 

 

 D’APPROUVER le projet de convention joint en annexe de la présente délibération, 

 
 D’INSCRIRE les crédits budgétaires nécessaires à l’exercice budgétaire 2024, 

 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces afférentes à 

l’opération. 

 
Monsieur le Maire précise que cette aide servira à financer une partie de l’hébergement et 
du transport, en complément des places gratuites offertes par l’éducation nationale. 

 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ADOPTE les propositions du 
rapporteur. 
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20. Attribution de subvention au titre du Budget Participatif – Avenir Foot 
Lozère 

Délibération n° 20326 

 
M. François ROBIN expose : 
 
La Ville de Mende a lancé en cette année 2024, sa troisième édition du budget participatif 
sur la thématique des Jeux Olympiques et paralympiques. Cette thématique vise à inciter les 
citoyens mendois à proposer des projets en lien avec cet évènement d’actualité. En effet, 
c’est un des rendez-vous les plus attendus de l’année véhiculant des valeurs importante 
comme la solidarité, l’entraide et le respect. L’objectif de cette édition est de permettre à la 
population, dans un but d’intérêt général, de s’impliquer et proposer un projet en lien avec 
cette thématique. 
 

Dans cette optique, l’Avenir Foot Lozère souhaite organiser des petits jeux olympiques 
composées de diverses activités en lien avec le football comme le futnet, le golf foot, le 
beach soccer ainsi qu’une épreuve de décathlon. Le projet serait encadré par deux 
personnes qualifiées détenant une licence STAPS, et il serait ouvert à tous. 
 
Afin d’appuyer cette initiative, la Ville de Mende souhaite apporter son soutien financier à 
l’Avenir Foot Lozère dans le cadre du budget participatif. 
 

En vue de formaliser cette aide à l’Avenir Foot Lozère, il convient de procéder à la passation 
d’une convention qui précisera l’objet, les objectifs, le montant et les engagements des 
parties. 
 

Vu la délibération n° 20112 du Conseil Municipal en date du 26 octobre 2023 portant mise 
en place de la nouvelle thématique du budget participatif pour l’année 2024, 
Vu le règlement du budget participatif, 
 
Considérant l’avis favorable du jury du Budget Participatif rendu en date du 2 avril 2024 pour 
attribuer une subvention d’un montant de 6 830 €. 
 
Il est proposé : 
 

 D’ATTRIBUER la somme de 6 830 € à l’Avenir Foot Lozère pour la réalisation de leur 

projet, 
 

 D’APPROUVER le projet de convention joint en annexe de la présente délibération, 
 

 D’INSCRIRE les crédits budgétaires nécessaires à l’exercice budgétaire 2024, 
 

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces afférentes à 

l’opération. 

 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, (Ms Vincent MARTIN et Nicolas 
ROUSSON ne prennent pas part au vote) ADOPTE les propositions du rapporteur. 
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---- 
 
Avant de clore la séance, Monsieur le Maire donne la parole à M. Vincent Martin, Adjoint, 
pour présenter le déplacement d’enfants afin de voir le passage de la flamme Olympique à 
Montpellier.  

M. MARTIN : « Sur l’invitation de Monsieur Delafosse, maire de Montpellier et dans le cadre 
de la mise en place du contrat de réciprocité que nous allons bientôt signer entre les deux 
villes, nous avons accompagné près de 200 personnes dont 165 enfants participer à la 
journée de fête du passage de la flamme olympique. 

Les bus sont donc partis à 9 h direction Montpellier pour un pique-nique dans le parc de 
l’esplanade de la Comédie. Pour l’occasion, le musée Fabre nous a ouvert ses portes avec 
une visite guidée et personnalisée pour les enfants ; nous nous sommes ensuite rendus à 
pied aux stades d’athlétisme Phillippides pour une fin d’après-midi où nous avons assisté et 
participé aux spectacles et aux animations sur la pelouse et dans les gradins. Les porteurs de 
flamme ont effectué un tour de piste pour clôturer cette magnifique journée. Les enfants 
ont pris un dernier repas dans l’enceinte du Creps  et ensuite repris le bus pour le retour.  

Nous tenons  à remercier la ville de Montpellier qui nous a particulièrement bien reçus.   

Et vous témoigner du réel bonheur que nous avons ressenti en voyant les yeux émerveillés 
des enfants de nos écoles tout au long de la journée ».  

Monsieur Martin loue cette excellente journée très bien organisée. Les enfants ont été pris 
en charge dès la descente du bus, par deux personnes de la ville de Montpellier. Le soleil a 
été au rendez-vous, ajoute-t-il. Ils ont pu profiter de la présence d’une athlète qui a participé 
aux JO et de plusieurs porteurs de flamme lozériens. 

 

Monsieur le Maire tient à remercier également toutes les personnes qui se sont investies 
pour que cette journée soit une réussite ainsi que M. DELAFOSSE, Maire de Montpellier pour 
son accueil, notamment l’ouverture du Musée Fabre. 

 
Par ailleurs, Monsieur le Maire informe que l’appel d’offres pour le renouvellement de la 
délégation de service public du transport urbain Mendois est paru ; le renouvellement du 
TUM aura donc lieu au 1er janvier 2025. 
 
Monsieur le Maire tient en outre à féliciter les filles du Gévaudan Club Handball qui vont 
monter en national 2. « Les garçons ne sont pas loin derrière. C’est très bien et je voulais les 
féliciter. Nous avons délibéré, en conseil communautaire dernièrement pour mettre en place 
une politique spécifique pour le sport féminin, et cela tombe bien que nous ayons dès cette 
première année ce succès avec la montée de cette équipe féminine de handball ». 
 
Il poursuit : « Je voulais revenir également une minute sur l’accident qui a émaillé la finale 
des coupes départementales de football organisée par l’antenne départementale de football 
de la Lozère et apporter ma solidarité à la dame qui a été très, très gravement blessée, qui a 
été prise en charge très rapidement par le SAMU et les pompiers. Par chance, la dame a été 
évacuée très vite par l’hélicoptère du SAMU, mais malheureusement l’opération qu’elle a 
subi le lendemain, va lui laisser des séquelles importantes. C’est un accident que je 
qualifierais de « stupide ». C’est regrettable, car c’était une très belle journée, il y avait 
beaucoup de monde au stade ; la DDFL avait fait les choses comme il faut, je voulais 
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apporter mon soutien au Président pour la suite de cet évènement, qui a beaucoup gâché la 
fête en fin de soirée. Quelques blessés ont également été hospitalisés, au total il y a eu neuf 
blessés pris en charge aux urgences ; je remercie le personnel de l’hôpital ; une cellule 
psychologique a été mise en place à l’hôpital en soirée. J’étais en contact permanent avec 
les équipes de pompiers, avec l’hôpital et avec Madame la sous-préfète de Florac, qui était 
d’astreinte ce soir-là. J’apporte tout mon soutien à cette dame qui aura des séquelles graves. 
 
Je voulais également vous dire un mot sur le travail que nous menons depuis quelques 
semaines sur la santé à Mende. Vous savez tous que nous allons perdre quelques médecins 
en septembre prochain, et donc j’ai pris un certain nombre de contacts avec le Conseil de 
l’Ordre, avec les professionnels qui sont sur la place, avec l’Hôpital, bien évidemment et avec 
la Région ; donc on travaille d’arrache pieds, on a déjà quelques avancées intéressantes. 
 
Certains professionnels sont déjà venus me voir parce que la ville de Mende les intéresse, 
c’est plutôt bien pour nous, il faut pallier à la carence pour 2098 patients (selon les données 
de l’ARS) qui n’auront plus de médecin référent au premier octobre ; et le plus grave c’est 
que dans ces 2098 patients, près de 400 sont en affection de longue durée et ont donc 
besoin de soins et de suivi régulier. Nous sommes à l’œuvre avec la municipalité et les 
équipes de la ville pour trouver les meilleures solutions possibles, pour que « personne ne 
reste sans résolution » comme on peut le dire familièrement. 
Les choses avancent bien, cela prend du temps, mais il ne faut pas désespérer et je souhaite 
bien pouvoir parvenir à un retour à la normale. J’ai publié sur un audit qui a été fait par le 
journal « Le Parisien » sur la santé dans toutes les villes, et Mende se trouve à la sixième 
place, c’est à souligner même si, la santé pour un Maire c’est un travail du quotidien. Tous 
les jours nous avons des personnes qui viennent nous voir pour telle ou telle question, c’est 
donc, avec l’éducation, le sujet prioritaire de la ville maintenant. L’avenir nous le dira, mais la 
Maison de Santé Pluriprofessionnelle nous aidera bien pour arriver à nos fins et faire que 
tout un chacun retrouve le médecin de référence qu’il mérite, bien évidemment, et en 
termes développement aussi sur les spécialistes, car concrètement, nous travaillons aussi là-
dessus pour avoir un peu plus de spécialistes sur le territoire du bassin de vie de Mende ». 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30. 
 

Pour prendre connaissance de l’intégralité des débats du conseil municipal : 

https://youtu.be/Acbyw30W_cM 

 
 

PV approuvé avec 29 voix pour et 4 voix contre  
lors du conseil municipal du 12 Novembre 2024 

 
 

 

 

#signature2# 

 

Le Maire, 
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